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Signature de la convention entre l’USEK et le SGECL 

 

Mot du Révérend Père Hady Mahfouz, Recteur de l’Université Saint-Esprit de 

Kaslik 

Signature de la convention entre l’USEK et le SGECL 

Le 3 février 2011 

 
Révérend Père Marwan Tabet,  
Éminents membres du Conseil de l’USEK, 
Mesdames, Messieurs, cher public, 
 

Qu’est-ce qui coulerait de source, qu’est-ce qui serait plus naturel et plus évident qu’un 

partenariat souhaité et consenti par deux institutions catholiques, dont les missions éducatives, 

si elles ne sont pas sœurs jumelles, sont, pour le moins, filles de la même matrice familiale, 

notre Ecclesia Mater ? 

En effet, la convention que nous avons la joie de signer aujourd’hui et que nous nous 

évertuerons à mettre en œuvre dès la minute même de sa diffusion est l’une des illustrations 

de l’avènement d’un monde de mutualisation des efforts, des projets et, plus particulièrement, 

des ressources humaines, académiques, et professionnelles, en vue de construire l’homme de 

demain, tout homme et tout l’homme. 

Il s’agit concrètement, en fait, de mener des actions en vue de la consolidation de la 

formation des enseignants, ceux-ci-mêmes à qui incombe la lourde, mais ô combien 

passionnante tâche de former la génération de la relève, en l’occurrence celle sur qui l’on 

compte pour l’édification d’un Liban que l’on espère définitivement ressuscité. 

En cette heureuse occasion, je tiens à saluer vivement la contribution littéralement 

proactive de Mme le Professeur Hoda Nehmé, Doyen de la Faculté de Philosophie et des 

Sciences Humaines de l’USEK, ainsi que celle de l’équipe du Bureau du Secrétariat des Écoles 
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Catholiques au Liban, qui ont été prodigues de leur temps, de leur savoir et de leur savoir-faire, 

en vue de permettre à ce projet de partenariat l’arrivée à bon port. 

Je souhaite à toutes les personnes impliquées par ce projet une suite de succès et de 

réussites, qui seront la preuve de l’excellence de nos décisions, de nos accomplissements, et le 

levain d’une mutualisation toujours renouvelée. 

 


